
 
 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE DE LA COUR DE JUSTICE 
 

 
 
Genève, le 18.06.14 

 
Création de la chambre constitutionnelle de la Cour de justice 

 
 
Le 14 juin 2014 est entrée en vigueur la loi adoptée par le Grand Conseil pour créer la Cour 
constitutionnelle prévue par la nouvelle constitution genevoise. Depuis cette date, la Cour de 
justice compte ainsi une nouvelle chambre, dite constitutionnelle, chargée de traiter notamment les 
recours contre les lois constitutionnelles, les lois et règlements du Conseil d'Etat ou les recours en 
matière de validité des initiatives populaires. 
 
Suite à l’entrée en vigueur, le 1er juin 2013, de sa nouvelle constitution, la République et canton de Genève 
s’est dotée d’une Cour constitutionnelle (art. 124 Cst-GE). Un projet de loi (PL 11311) a ainsi été déposé 
au Grand Conseil, puis adopté par celui-ci, afin de mettre en œuvre cette nouvelle autorité judiciaire. 
 
A l’issue du délai référendaire, la novelle visant à créer la Cour constitutionnelle a été publiée dans la 
Feuille d’avis officielle du 13 juin 2014, avec entrée en vigueur le lendemain. 
 
Ainsi, à compter du 14 juin 2014, la Cour constitutionnelle a été intégrée à la cour de droit public de la Cour 
de justice, sous la forme d’une chambre constitutionnelle. 
 
Cette chambre a pour mission et compétence de traiter les recours contre les lois constitutionnelles, les lois 
et les règlements du Conseil d'Etat, les recours en matière de votations et d'élections et de validité des 
initiatives populaires. Elle connaît enfin, en instance cantonale unique, des actions portant sur un conflit de 
compétences entre autorités. 
 
Vu l’accroissement de la charge de travail de la cour de droit public, la Cour de justice s’est vu dotée de 
deux postes de magistrats supplémentaires, lesquels ne seront toutefois pas pourvus avant l'automne 
2014. 
 
Aussi, afin de permettre à la Cour de justice de s’organiser dans l’intervalle et à la nouvelle chambre de 
fonctionner durant cette période transitoire, la présidence de la Cour de justice a-t-elle, par décision du 11 
juin 2014, désigné des magistrats issus de la cour de droit public pour siéger au sein de la chambre 
constitutionnelle.  
 
Lors de sa séance du 17 juin 2014, la chambre constitutionnelle a élu à sa présidence Monsieur Jean-Marc 
Verniory et à sa vice-présidence Monsieur Raphaël Martin. La chambre constitutionnelle sera, durant cette 
période transitoire, composée de trois sections de cinq juges1. 
 
En cas de récusation, absence ou d’autres motifs, les règles de suppléance habituelles s’appliqueront. 
 
Toutes les informations utiles aux justiciables sont disponibles sur le site internet du pouvoir judiciaire à 
l’adresse suivante : http://ge.ch/justice/chambre-constitutionnelle-cour-de-droit-public-de-la-cour-de-justice 
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1Composition de la chambre constitutionnelle, au 14 juin 2014 
 
 
Section 1    Section 2     Section 3 
 
Jean-Marc Verniory   Raphaël Martin    Jean-Marc Verniory 
Raphaël Martin   Jean-Marc Verniory    Raphaël Martin 
Daniel Dumartheray   Daniel Dumartheray    Daniel Dumartheray 
Maya Cramer    Francine Payot Zen-Ruffinen   Maya Cramer 
Blaise Pagan    Doris Galeazzi    Juliana Baldé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact: Henri Della Casa, chargé de relations médias du pouvoir judiciaire, 022 327 62 77 / 078 674 69 95, 
communication@justice.ge.ch 
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